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PLAINTE DE :

Monsieur A

À L’ÉGARD DE :

Madame la juge X, Cour du Québec, Chambre criminelle et pénale

______________________________________________________________________

DÉCISION À LA SUITE DE L’EXAMEN D’UNE PLAINTE
______________________________________________________________________

[1] Le plaignant a été déclaré coupable d’infractions de nature criminelle au terme 
d’un procès. Dans sa correspondance adressée au Conseil de la magistrature, il reproche 
à la juge d’avoir manqué d’impartialité « tout au long du processus », notamment par des 
commentaires dont il ne précise pas la nature. Il reproche à la juge son évaluation de la 
preuve et soutient qu’elle a commis des erreurs de droit. Le plaignant réclame la 
« suspension immédiate de tout processus » et exige la « récusation immédiate » de la 
juge. Sa plainte révèle ainsi son désaccord avec la décision rendue.

[2] La mission du Conseil n’est pas d’évaluer le bien-fondé des décisions judiciaires 
prises dans le cadre ou à la suite d’une audience. Le rôle du Conseil est plutôt de décider 
s’il y a eu manquement, par un juge, à ses obligations déontologiques. Tel n’est pas le 
cas en l’espèce.

[3] Qui plus est, l’annonce ou le dépôt d’une plainte au Conseil de la magistrature 
n’est, en soi, ni un motif valable de récusation ni source d’une crainte raisonnable de 
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partialité1. Autrement, toute plainte ou menace de plainte de nature déontologique, 
fondée ou non, pourrait engendrer la récusation du juge visé et, ainsi, constituer un 
moyen détourné d’influer sur le choix d’un décideur tout en nuisant à une saine 
administration de la justice.

POUR CES MOTIFS, le Conseil de la magistrature constate que la plainte n’est pas 
fondée et la rejette.

1 Droit de la famille-231397, 2023 QCCA 1017, par. 8.
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http://citoyens.soquij.qc.ca/php/decision.php?ID=7B1DE491042CE4DAD726E1B545FB245F&captchaToken=03ADUVZwCS7KY6-Ka2CeluQWQMOonR-APWMWigBQBkfr6KZsppe95A3r9T9BM638-dieru8QMYMoWeWmHN52C9eQ_BMkM9ThFm8Bpw9M1JwYmtEr_ZLrEeac_owYOW_6KNO6ErTc0QcqdESOGnz_Ca3zliJzfJqNxChxnekpXOgvitLO5sDpCsWWQURY7_9nxNiYCgRm9wigZBM3GoFYIrsgHTeMlzCHXLZUcJ_-fiy0WvLqdoOe8qcwEijt2ZV4YhgdUPHOp2Y-zJJ_u6dVjlMyWVXk063bOuoOCtT9-Er6ufODhxC2l4q4vY41c0i0klDYGBfOCc8nnbXnFS3YodI2iXzBspVS6U0qgEZYoYjnrcRsPofjKmoclHuS-DGhMeD2HIlA1nA24P6Z2GICPMgAxgOsFda-9xVl0O-UUlYtN9XINBy4Ir0BLe3B1l4fzO5ZeaRWzfYZSvXYQ20m_6tMKOpqUkWAPwRLAmWCkh635OHCJ2yvIVDPD1yFLK46JNukorR2-rN9w8ROHoydKLMM8oSSAwRqPgGC-U0fxf6XLZdDT0M3U_KYA

